
 

LIMITES DE VITESSE - CHANGEMENTS IMPORTANTS 
 
Lors de la séance générale du 5 juillet dernier, le conseil municipal adoptait le règlement 
numéro 534-23 portant sur les changements de vitesse dans certains secteurs de la Ville.  
Nous désirons informer les citoyens des changements suivants : chemin du Petit-Bois (vitesse 
réduite à 50 km/h), route Marie-Victorin entre la limite du périmètre d’urbanisation et la limite 
municipale de la Ville de Boucherville (vitesse réduite à 50 km/h) et sur le prolongement de la 
rue du Saint-Laurent, la place du Saint-Laurent et la rue des Arondelles (vitesse de 30 km/h). 
Soyez vigilants! 
 
AVIS-TAXE SCOLAIRE 

 

La Ville de Varennes désire vous informer qu’elle n’est pas responsable de la perception de la 
taxe scolaire. Vous devez donc EFFECTUER ET ACHEMINER VOTRE PAIEMENT À VOTRE 
COMMISSION SCOLAIRE afin d’éviter les inconvénients et les frais qui pourraient s’y 
rapporter. Si vous effectuez votre PAIEMENT PAR INTERNET ASSUREZ-VOUS DE 
SÉLECTIONNER LE FOURNISSEUR APPROPRIÉ.  

CAMPS DE JOUR  

Les Services récréatifs et communautaires de la Ville de Varennes vous invitent à consulter le 
bulletin « À PROPOS ». Vous y trouverez une gamme d’activités pour vos jeunes. 
L’inscription doit nous être parvenue au minimum 11 jours avant la date du début de 
l’activité choisie. Après ce délai, aucune inscription ne sera acceptée. Pour inscription par 
Internet : www.ville.varennes.qc.ca Pour plus d’information, veuillez communiquer au 450 652-
9888. 

FÊTE DE QUARTIER – PARC SAINT-CHARLES 

Le mardi 27 juillet au parc St-Charles aura lieu la fête de quartier rassemblant les services 
d’urgence (pompier, policier et ambulancier). Venez vous amuser avec nous de 18 h 30 à 
20 h 30! Plusieurs activités s’offrent à vous : structures gonflables, maquillage, bricolage, 
course à obstacle, visite du camion de pompier, la roulotte de fumée sera sur place, des fruits 
seront distribués gratuitement (Val-Mont). L’escouade des Grands Airs de Varennes et 
Bourrasque s’amuseront avec vous. Vous pourrez aussi recevoir plus d’informations sur le 
projet Trottibus, sur la sécurité etc. En cas de pluie, la fête se déroulera à l’intérieur de l’école 
secondaire le Carrefour. 
 
LES GRANDS AIRS DE VARENNES 
Déjà 5 ans! 
C’est au rythme du vent que du 13 au 15 août 2010 au parc de la Commune, la Ville de 
Varennes, en partenariat avec Loto-Québec, présente la cinquième édition de l’événement 
« Les Grands Airs de Varennes ». Grand rassemblement familial, les cerfs-volants habilleront le 
ciel de Varennes de multiples couleurs. 
Bénévoles recherchés 
L’événement « Les Grands Airs de Varennes » est en pleine période de recrutement de 
bénévoles! Vous voulez vous impliquer dans votre communauté et rencontrer des gens 
sympathiques? Joignez-vous à notre grande équipe. L’événement se déroulera du 13 au 
15 août 2010, au parc de la Commune, à Varennes. Ce festival promet des activités hors du 
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commun pour tous. Nous sommes à la recherche de personnes dynamiques, responsables, 
débrouillardes, disponibles et ayant le goût de travailler avec le public. Plusieurs postes dans 
divers secteurs sont disponibles : à la sécurité et à l’accueil, au support des activités 
enfantines, au support du Sentier des arts et au sein de l’équipe volante. Pour vous joindre à 
nous ou pour obtenir de plus amples renseignements, rien de plus simple! Communiquez avec 
Natacha Pilon au 450 652-9888, poste 510. Date limite, le 6 août. 

PAROISSE SAINTE-ANNE DE VARENNES 
Neuvaine et Fête de Sainte-Anne à Varennes du 17 au 26 juillet 
 
Neuvaine préparatoire : Prédication par M. le curé Raymond Poisson, recteur de la Basilique. 
En semaine : messe à 8 h 30 à la chapelle Sainte-Anne, 290, rue Sainte-Anne; messe 
à 19 h 30 à la Basilique, située au 195, rue Sainte-Anne. En fin de semaine à la Basilique : 
Samedi 24 juillet à 16 h 30 et dimanche 25 juillet à 10 h. Dimanche 25 juillet : Basilique; 
messe avec onction des malades à 10 h. Fête de Sainte-Anne : Lundi 26 juillet : Basilique; 
messe solennelle à 19 h 30, présidée par Mgr Louis Dicaire, suivie de la procession aux 
flambeaux. Visite guidée de la Basilique avec Mme Suzanne Brodeur à 14 h 30; Récital 
d’orgue par M. Pierre Gadbois, titulaire de 16 h à 17 h. Profitez-en pour visiter l’exposition 
« Sainte-Marguerite-d’Youville » ouverte du mercredi au samedi de 13 h 30 à 16 h; le dimanche 
de 11 h à midi « Vous êtes la lumière du monde… elle brille pour tous ceux qui sont dans la 
maison. » Mt.5, 14-15. 

ASSOCIATION LE BEL ÂGE DE VARENNES 

Le 5 août comédie hilarante de Michel Charrette « Visite Libre », un vaudeville de luxe au 
théâtre des Hirondelles à Saint-Mathieu de Beloeil. Vous devez nous aviser si vous venez pour 
le souper ou pour la pièce de théâtre seulement. Vous devez vous rendre par vos propres 
moyens. Coût : 21 $/Souper; 32 $/Pièce et 53 $/Souper-Spectacle. Le jeudi 12 août prochain à 
la Maison des aînés, c’est la soirée de danse en ligne au coût de 5 $/personne. Le 14 août 
venez vous joindre à nous pour Un duo d’envergure : 2 spectacles en une visite. Moulin à 
Images et Les Géants du Country en autocar de luxe. Départ de la Maison des aînés, vers 11 h 
et de retour vers 21 h 30, 2 repas inclus. Coût 149 $. Le vendredi 20 août, épluchettes de blé 
d’Inde de 14 h 30 à 22 h à l’arrière de la Maison des aînés, en cas de pluie les activités auront 
lieu dans la grande salle. Bingo à 17 h 30 et danse en ligne par la suite. Yoga cet automne 
pour les aînés du 13 septembre au 2 décembre, les lundis matins de 10 h à 11 h 30 à la 
Maison des aînés et mercredis soirs 19 h à 20 h 30 à l’école du Carrousel. Coût 10 $/par cours.  
La mélodie du bonheur le 28 août, coût : 129 $ - réservation et paiement au complet pour le 1

er
 

août. Information : Marie-Claire Cardin au 450 929-2683. Association Le Bel Âge de Varennes : 
450 929-4807. Courriel : lebelage@bellnet.ca 

CLUB FADOQ-VARENNES INC. 

Pratique de danse en ligne avec notre nouveau professeur de danse, Mme Nicole Auclair : les 
jeudis suivants: 5 et 19 août à la Maison des Aînés; coût : 5 $. Bingo : Tous les mardis à 
19 h 30; coût : 4 $. Sortie au casino : le vendredi 23 juillet : coût : 10 $/transport. Prochaines 
sorties : le 12 septembre – Les sentiers du vin; visite d’un vignoble et moments libres à la fête 
des vendanges à Magog. Séjour au Château Frontenac : les 27 et 28 novembre, un coucher 
et un déjeuner au Château, visite guidée du Château Frontenac et en après-midi  un spectacle 
de Noël country; coût : 299 $ par pers. /occupation double. Bienvenue à tous pour les voyages 
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et les sorties. Pour plus d’informations et pour les cartes de membres : Aline Morissette au 
514 886-2230. 
 
L’ASSOCIATION DE HOCKEY MINEUR DE VARENNES A BESOIN DE VOUS !!!! 
 
Suite à la dernière assemblée générale, plusieurs postes sont restés vacants au sein du 
Conseil d’Administration. Le support des bénévoles est indispensable au bon fonctionnement 
de l’association. Plus de six cents jeunes garçons et filles évoluent pour l’AHMV. L’implication 
des parents est primordiale pour assurer le bon déroulement des activités. Les postes à 
combler sont : président, directeur pee-wee, directeur midget et directeur du secteur féminin. 
Également, nous sommes à la recherche de Varennois et Varennoises qui seraient prêts à 
donner un peu de temps pendant le tournoi provincial midget qui aura lieu en février 2011. Si 
vous désirez manifester votre intérêt à devenir bénévole, communiquez vos coordonnées via 
courriel au vice-président hockey - Monsieur Pascal Gosselin ou au vice-président 
administration - Monsieur Pierre Brault.  Les adresses courriels sont accessibles par la rubrique 
conseil d’administration du site Internet de l’AHMV : www.ahmv.net.  
INSCRIPTION : Il est toujours temps de vous inscrire. Le formulaire et la lettre explicative sont 
disponibles via notre site Internet ou directement à la réception de l’hôtel de ville. Le formulaire 
peut être posté au C. P. 5, Varennes J3X 1P9 ou laissé à la réception de l’hôtel de ville sur les 
heures d’ouverture ou par la fente à courrier de la porte d’accès si c’est à l’extérieur des heures 
normales de travail. 
Veuillez procéder à l’inscription de votre (vos) enfant(s) le plus rapidement possible afin de 
nous permettre une préparation adéquate de la saison à venir. 
Notez que : L’AHMV ne fait aucun contingentement, cependant, afin de pouvoir nous conformer 
aux exigences de Hockey-Québec en matière de ratio de joueurs par équipe, l’AHMV ne peut 
garantir l’acceptation d’une inscription reçue après le 1

er
 septembre pour les catégories pee-

wee, bantam, midget et junior et après le 1
er

 octobre pour les catégories novice et atome. 
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